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(54) Procédé de tissage pour réaliser un tapis et tapis obtenu par un tel procédé

(57) Ce procédé de tissage pour réaliser un tapis
(100, 200) double pièce (T1) au moyen d’un métier à
tisser double nappe, dans lequel :
a) on réalise un dossier (108, 208) délimitant les côtés
face (100I) et dos (100E) et comprenant ;
- des fils de tension (104) s’étendant dans la direction de
chaîne (C-C’),
- des fils de trame internes (112) insérés du côté face
(100I), et
- des fils de liage primaires (121, 122, 123 ; 221, 222,
223) liant les fils de trame internes (112) au dossier (108,
208) ;

b) on insère, du côté dos (100E), des fils de trame exter-
nes (111) ;
c) on incorpore au tapis (100, 200) des fils de relief (103)
de sorte qu’ils entourent chacun ou certains des fils de
trame externes (111), les fils de relief (103) formant des
poils ou des boucles sur le côté face (100I) du tapis (100,
200), et des fils de relief dits morts (102) ;

En outre, on incorpore en chaîne (C-C’) des fils de
liage secondaires (131, 231), pour lier au dossier (108,
208) chaque fil de trame externe (111) qui est entouré
par des fils de relief (103).

En outre, on lie les fils de trame internes (112) con-
sécutifs dans la direction de chaîne (C-C’) par des fils de
liage primaires (121, 122, 123) distincts.



EP 2 107 144 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne tout d’abord un
procédé de tissage pour réaliser un tapis double pièce.
L’invention concerne aussi un tapis obtenu par un tel
procédé et comportant des fils de liage primaires et des
fils de liage secondaires.
[0002] Dans le domaine du tissage de tapis par un pro-
cédé mécanisé, il peut être souhaitable de réaliser un
tapis présentant une apparence de tapis fabriqué à la
main. Un tel tapis fait main se caractérise par une densité
élevée et par un nouage particulier de ses fils de sorte
que l’on retrouve sur le côté dos du tapis le motif qui est
dessiné sur le côté face du tapis.
[0003] EP-A-1 746 190 décrit un procédé de tissage
permettant d’obtenir un tapis d’apparence fait main et
comprenant :

- un dossier constitué de fils de liage et de fils de trame
internes et externes ;

- des fils de chaîne de tension ; et
- des fils de relief, poil ou boucle, entourant les des

fils de trame externes, ainsi que des fils de relief dits
morts destinés à devenir des fils de relief.

[0004] De plus, les fils de trame externes qui sont en-
tourés par des fils de reliefs sont disposés sur le côté
dos du tapis et en dehors de son dossier. Cette disposi-
tion permet de donner au tapis une apparence fait main.
[0005] Cependant, un tapis tissé selon un tel procédé
présente une tenue relativement irrégulière, et parfois un
peu lâche, des fils de trame externes, car ces derniers
ne sont tenus que par des fils de reliefs, dont on maîtrise
mal la tension. En outre, ces fils de trame externes sont
relativement exposés à une usure prématurée contre le
sol.
[0006] EP-A-0 628 649 décrit un tapis comportant un
dossier qui comprend des fils de chaîne de tension, des
fils de trame internes, des fils de trame externes, des fils
de liage primaires liant les fils de trame internes au dos-
sier et des fils de relief entourant les fils de trame externes
et formant des poils. Les fils de trame internes sont liés
par un fil de liage primaire. Cependant, la tenue des fils
de trame interne dépend entièrement de ces fils de liage
primaires. La tenue de ce tapis peut donc être amondrie
lors de la rupture d’un de ces fils de liage primaires.
[0007] La présente invention vise notamment à remé-
dier à ces inconvénients, en proposant un procédé de
tissage et un tapis mettant en oeuvre des fils de liage
secondaires qui lient au dossier les fils de trame externes
qui sont entourés par des fils de relief.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de tissage pour réaliser un tapis double pièce au moyen
d’un métier à tisser double nappe, dans lequel :

a) on réalise un dossier délimitant le côté face du
côté dos du tapis et comprenant :

- des fils de tension s’étendant dans la direction
de chaîne,

- des fils de trame dits internes insérés du côté
face du tapis, et

- des fils de liage primaires liant les fils de trame
internes au dossier ;

b) on insère, du côté dos du tapis, des fils de trame
dits externes ;
c) on incorpore au tapis des fils de relief de sorte
qu’ils entourent au moins certains des fils de trame
externes, les fils de relief formant des poils ou des
boucles sur le côté face du tapis, et des fils de relief
dits morts s’étendant dans la direction de chaîne ;
d) on incorpore dans la direction de chaîne des fils
de liage secondaires, de façon à lier au dossier cha-
que fil de trame externe qui est entouré par des fils
de relief.

[0009] Ce procédé se caractérise en ce qu’on lie deux
fils de trame internes consécutifs dans la direction de
chaîne par des fils de liage primaires distincts.
[0010] Les étapes de ce procédé sont réalisées de ma-
nière sensiblement concomitante.
[0011] Par ailleurs, l’invention a pour objet un tapis
comportant :

- un dossier délimitant le côté face du côté dos du
tapis et comprenant :

- des fils de tension s’étendant dans la direction
de chaîne,
- des fils de trame dits internes insérés du côté
face du tapis, et
- des fils de liage primaires liant les fils de trame
internes au dossier,

- des fils de trame dits externes insérés du côté dos
du tapis, et

- des fils de relief entourant au moins certains des fils
de trame externes et formant des poils ou des bou-
cles sur le côté face du tapis, et des fils de relief dits
morts s’étendant dans la direction de chaîne,

- des fils de liage secondaires s’étendant dans la di-
rection de chaîne et liant au dossier chaque fil de
trame externe qui est entouré par des fils de relief.

[0012] Ce tapis se caractérise en ce qu’il comprend
deux fils de trame internes consécutifs dans la direction
de chaîne liés par des fils de liage primaires distincts.
[0013] Un tapis conforme à l’invention présente une
résistance mécanique et une résistance à l’usure élevée
ainsi qu’une bonne apparence fait main.
[0014] Selon des caractéristiques avantageuses mais
facultatives de l’invention, prises isolément ou selon tou-
te combinaison techniquement admissible :

- chacun des fils de trame externes est entouré par
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des fils de relief ;
- le dossier comprend, en outre, des fils de trame dits

médians qui sont insérés du côté dos entre les fils
de liage primaires et les fils de poils morts, les fils
de liage primaires lient au dossier les fils de trame
internes et les fils de trame médians et les fils de
liage secondaires lient au dossier les fils de trame
médians et les fils de trame externes ;

- le tapis comprend un fil de trame externe pour un fil
de trame médian et pour un fil de trame interne ;

- tous les fils de trames externes et tous les fils de
trames médians sont liés, consécutivement suivant
la direction de chaîne, par un même fil de liage
secondaire ;

- deux fils de trames externes consécutivement liés
par un même fil de liage secondaire sont séparés
par au moins un fil de trame externe dégagé dudit
fil de liage secondaire ;

- le tapis comprend des premiers et des deuxièmes
fils de liage secondaires, les premiers fils de liage
secondaires s’enroulant autour des fils de trame mé-
dians et d’un fil de trame externe sur deux, les
deuxièmes fils de liage secondaires s’enroulant
autour des fils de trame médians et de chaque fil de
trame externe dégagé des premiers fils de liage
secondaires ;

- le tapis comprend deux fils de trame externes pour
un fil de trame médian et pour un fil de trame interne ;

- tous les fils de trames sont liés, consécutivement
suivant la direction de chaîne, par un même fil de
liage secondaire ;

- les fils de liage secondaires sont en soie synthétique,
par exemple en polyester ;

- chaque fil de liage secondaire a une masse linéique
comprise entre 5 tex et 100 tex, de préférence entre
30 tex et 50 tex ;

- deux fils de liage secondaires consécutifs dans la
direction de trame sont incorporés avec des inter-
valles de 10 à 100 passages de chaîne dans le
peigne ; et

- deux fils de liage secondaires consécutifs dans la
direction de trame sont incorporés avec des inter-
valles de passages de chaîne dans le peigne varia-
bles suivant la largeur du tapis considérée parallè-
lement à la direction de trame ; et

- le tapis résulte de la séparation, au moyen d’au
moins un couteau, d’un tapis double pièce réalisé
par un procédé de tissage tel qu’exposé ci-dessus.

[0015] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges ressortiront aussi à la lumière de la description qui
va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non li-
mitatif et faite en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une coupe, parallèlement à la direction
de chaîne, de deux tapis conformes à un premier
mode de réalisation de l’invention, au cours de leur

tissage selon un procédé conforme à l’invention ;
- la figure 1a est une représentation schématique du

tapis de la figure 1 illustrant des cycles d’insertion
mis en oeuvre lors de son tissage ;

- la figure 2 est une coupe analogue à la figure 1 de
deux tapis conformes à un deuxième mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 3 est une coupe, parallèlement à la direction
de chaîne, d’un tapis conforme à un troisième mode
de réalisation de l’invention, à l’issue d’un procédé
de tissage conforme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dos d’une partie du tapis
de la figure 1 ou de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 d’une
partie du tapis de la figure 3 ; et

- la figure 6 est une représentation schématique d’une
demi-section latérale, parallèlement à la direction de
trame, d’un tapis conforme à l’invention.

[0016] La figure 1 illustre un double tapis T1, au cours
de son tissage selon un procédé conforme à l’invention
et au moyen d’un métier à tisser non représenté com-
portant deux niveaux d’insertion de trame. Le double ta-
pis T1 est composé de deux pièces, à savoir d’un tapis
supérieur 100 et d’un tapis inférieur 200. Après leur tis-
sage, le tapis supérieur 100 et le tapis inférieur 200 sont
séparés au moyen d’un couteau 12 et de manière connue
en soi.
[0017] Le tapis 100 comporte un dossier 108 qui déli-
mite les côtés interne 100I et externe 100E du tapis 100.
Le côté externe 100E comprend le dos du tapis 100, le-
quel est destiné à être en contact avec le sol ou tout autre
support. Le côté interne 100I comprend la face du tapis
100, laquelle est destinée à être tournée vers la pièce où
est disposée le tapis 100. Les côtés externe et interne
forment respectivement les côtés dos 100E et face 100I
du tapis 100.
[0018] Le dossier 108 comprend des fils de poils morts
102, c’est-à-dire des fils de poils qui ne forment pas im-
médiatement de reliefs. Les fils de poils morts 102 s’éten-
dent dans la direction de chaîne symbolisée par l’axe C-
C’. Les fils 102 sont représentés à la figure 1 de manière
schématique par l’enveloppe du volume dans lequel ils
sont disposés.
[0019] Le tapis 100 comporte en outre des fils de poils
de dessin 103 qui s’étendent globalement selon une di-
rection Z-Z’ perpendiculaire à la direction C-C’ et trans-
versale au plan général du tapis, de façon à former des
poils sur le côté face 100I. Les fils de poils de dessin 103
déterminent le dessin formé sur le côté face 100I du tapis
100. Les fils de poils morts 102 sont destinés à former
des fils de poil de dessins 103 en relief sur la face 100I,
sur d’autres zones du double tapis T1 que celle repré-
sentée à la figure 1. Sur la figure 1, les épaisseurs des
fils de poils de dessin 103 sont représentées entre deux
traits mixtes.
[0020] La figure 1 montre des reliefs formés par un
seul fil de poil de dessin 103. Cependant, ces reliefs peu-
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vent être formés par plusieurs fils de poils successifs ou
simultanés. Alternativement aux fils 102 et 103, un tapis
conforme à l’invention peut comporter d’autres fils de re-
lief, tels que les fils de boucle, des fils de boucle morts
étant destinés à former des boucles en relief sur le côté
face du tapis.
[0021] Le tapis 100 comporte en outre des fils de trame
dits externes 111, qui sont insérés du côté externe 100E,
et des fils de trame dits internes 112, qui sont insérés du
côté interne 100I. Dans l’exemple de la figure 1, chaque
fil de trame externe 111 est entouré par des fils de poils
de dessin 103. Les fils de poils 103 s’enroulent exclusi-
vement autour des fils de trame externes 111, formant
ainsi des boucles de fixation 114 qui déterminent le des-
sin sur les côtés dos 100E du tapis 100.
[0022] Le dossier 108 comprend en outre des fils de
tension 104 s’étendant dans la direction de chaîne C-C’
et du côté 100E. Les fils de tension 104 contribuent à la
tenue du dossier 108 au moyen de la tension qu’ils sup-
portent.
[0023] Le dossier 108 comprend également des fils de
trame dits médians 113 qui sont insérés entre les fils de
tension 104 et les fils de poils morts 102. Les fils de trame
113 sont qualifiés de médians, car ils sont disposés glo-
balement entre les fils de trame externes 111 et les fils
de trame internes 112. De plus, comme ils sont insérés
entre les fils de tension 104 et les fils 102, les fils de trame
médians 113 sont situés dans une région médiane du
dossier 108.
[0024] Le tapis 100 comprend un fil de trame externe
111 pour un fil de trame médian 113 et pour un fil de
trame interne 112. Le tapis 100 présente donc une struc-
ture relativement dense.
[0025] Dans l’exemple des figures 1 et 2, les fils de
tension 104 sont disposés entre les fils de trame externes
111 et les fils de trames médians 113, si bien qu’ils sont
isolés des fils de poils morts 102. Cela permet de mas-
quer les fils de poils morts 102 qui sont destinés à former
des fils de poils de dessin 103 et qui présentent donc
des teintes risquant de dégrader l’apparence « fait
main », s’ils étaient exposés du côté dos 100E.
[0026] Cependant, dans une variante non représen-
tée, les fils de tension peuvent être disposés entre les
fils de trame médians et les fils de trame internes, donc
au contact des fils de poils morts 102.
[0027] Le dossier 108 comprend en outre des fils de
liage primaires 121, 122 et 123, qui ont pour fonction de
lier au dossier 108 les fils de trame interne 112 et les fils
de trame médians 113. Dans le cas du dossier 108, cha-
cun des fils de liage primaires 121, 122 et 123 lie au
dossier 108 un fil de trame interne 112 sur trois et un fil
de trame médian 113 sur trois. En d’autres termes, trois
fils de trame internes 112 et trois fils de trame médians
113, donc au moins deux fils de trame internes 112 et
au moins deux fils de trame médians 113, consécutifs
dans la direction de chaîne C-C’ sont liés au dossier 118
respectivement par des fils de liage primaire 121, 122 et
123 distincts. Les fils de liage primaires 121, 122 et 123

suivent ainsi une armure de type reps de rapport égal à 9.
[0028] Dans la direction de trame T-T’, visible aux fi-
gures 4 à 6, les fils de liage primaires 121, 122 et 123
peuvent être repartis dans la largeur du tapis 100 tous
les 1 à 3 passages de chaîne dans le peigne du métier
à tisser.
[0029] De manière avantageuse, les fils de liage pri-
maires 121, 122 et 123 peuvent être répartis dans trois
passages de chaîne dans le peigne consécutifs dans la
direction de trame T-T’
[0030] Le dossier 108 comporte en outre des fils de
liage secondaires, dont l’un est visible à la figure 1 avec
la référence 131. Le fil de liage secondaire 131 s’étend
dans la direction de chaîne C-C’ et lie au dossier 108 les
fils de trame externes 111. En l’occurrence, le fil de liage
secondaire 131 lie au dossier 108, consécutivement sui-
vant la direction de chaîne C-C’, chaque fil de trame mé-
dian 113 et chaque fil de trame externe 111, donc chaque
fil de trame externe 111 qui est entouré par des fils de
poils de dessin 103.
[0031] La description du tapis 100 donnée ci-dessus
en relation avec la figure 1 peut être directement trans-
posée au tapis 200 qui lui est semblable. Des éléments
du tapis 200 identiques ou correspondants à ceux du
tapis 100 portent les mêmes références numériques aug-
mentées de 100. On définit ainsi les fils de poils morts
202, le dossier 208, le côté dos 200E, le côté face 200I,
les fils de tension 204, les fils de trame externes 211, les
fils de trame internes 212, les fils de trame médians 213,
les boucles de fixation 214, les fils de liages primaires
221, 222 et 223 et le fil de liage secondaire 231.
[0032] Le double tapis T1 est tissé sur un métier à dou-
ble nappe disposant de deux plans d’insertion dans les-
quels deux fils de trame sont simultanément insérés à
chaque cycle.
[0033] Comme le montre la figure 1a, au cours d’un
premier cycle d’insertion, un fil de trame externe 111 est
inséré dans le plan d’insertion correspondant au tapis
100, tandis qu’un fil de trame médian 213 est simultané-
ment inséré dans le plan de foule correspondant au tapis
200. Au cycle suivant, un fil de trame médian 113 et un
fil de trame externe 211 sont simultanément insérés.
Dans un troisième cycle, deux fils de trames internes 112
et 212 sont insérés.
[0034] Ainsi, trois cycles d’insertion sont nécessaires
pour qu’un fil de poil 103 s’enroule autour d’un fil de trame
externe 111 du tapis 100 en formant une boucle de fixa-
tion 114, puis autour d’un fil de trame externe 211 du
tapis 200 en formant une boucle de fixation 214, avant
de revenir former une boucle de fixation sur le tapis 100
autour du fil de trame externe suivant dans la direction
de chaîne C-C’.
[0035] Le tapis 200 se distingue du tapis 100 par les
positions relatives des fils de trame externes 211, inter-
nes 212 et médians 213. En effet, dans le tapis 100, les
fils de trame internes 112 se trouvent en regard des fils
de trame externe 111, tandis que, dans le tapis 200, les
fils de trame internes 212 se trouvent en regard des fils
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de trame médians 113, c’est-à-dire qu’ils occupent une
position en quinconce par rapport aux fils de trame ex-
ternes 211.
[0036] La figure 2 illustre un tapis double pièce T2 con-
forme à un deuxième mode de réalisation de l’invention,
pour lequel les éléments semblables à ceux de la figure
1 portent des références numériques identiques.
[0037] Le tapis double pièce T2 est formé d’un tapis
supérieur 300 et d’un tapis inférieur 400 tissés selon un
procédé conforme à l’invention. Le tapis 300 comporte
un dossier 308, lequel comprend des fils semblables à
ceux des dossiers 108 et 208. Le tapis 300 comprend
ainsi des fils de poils morts 102, des fils de tension 104,
des fils de trame externes 111, des fils de trame interne
112 et des fils de trame médian 113. De plus, le tapis
300 comprend un fil de liage secondaire 331 qui remplit
sensiblement la même fonction que le fil de liage secon-
daire 131 pour le tapis 100.
[0038] Le tapis 300 se distingue des tapis 100 et 200
par la position relative des fils de trame 111, 112 et 113,
ainsi que par le cheminement suivi par le fil de liage se-
condaire 331. Le tapis 300 comprend ainsi deux fils de
trame externes 111 pour un fil de trame interne 112 et
pour un fil de trame médian 113. Les fils de trame exter-
nes 111, les fils de trame internes 112 et les fils de trame
médians 113 sont décalés les uns par rapport aux autres
dans la direction de chaîne C-C’. En d’autres termes, les
fils de trames internes 112 sont placés « en quinconce »
par rapport aux fils de trame externes 111 ou par rapport
aux fils de trame médians 113.
[0039] A la différence du tapis 100, tous les fils de tra-
me 111, 112 et 113 du tapis 300 sont liés, consécutive-
ment sur la direction de chaîne C-C’, par le même fil de
liage secondaire 331, lequel suit une armure de type toile.
Ainsi, contrairement au dossier 108, le dossier 308 est
traversé de part en part par le fil de liage secondaire 331.
[0040] D’autre part, le dossier 308 comprend deux ty-
pes de fils de liage primaires 121 et 122, lesquels lient
chacun au dossier 308 un fil de trame interne 112 sur
deux et un fil de trame médian 113 sur deux. Les fils de
liage primaires 121 et 122 suivent une armure de type
reps de rapport égal à 8.
[0041] Le tapis 400 présente une structure identique
à celle du tapis 300.
[0042] Comme les tapis 300 et 400 comportent moins
de fils de trame et moins de fils de liage primaires, ils
présentent une densité inférieure à la densité du tapis
100 ou 200. Ainsi, pour des masses linéiques et des ten-
sions des fils identiques, le tapis 300 ou 400 est plus
léger que le tapis 100 ou 200. Le double tapis T2 est
tissé sur un métier à double nappe disposant de deux
plans d’insertion dans lesquels deux fils de trame sont
simultanément insérés à chaque cycle. Deux cycles d’in-
sertion sont nécessaires pour qu’un fil de poil 103 s’en-
roule autour d’un fil de trame externe 111 du tapis 300
en formant une boucle de fixation 114, puis autour d’un
fil de trame externe 211 du tapis 400 en formant une
boucle de fixation 214.

[0043] La figure 3 illustre un tapis 500 conforme à un
troisième mode de réalisation de l’invention. Le tapis 500
comporte un dossier 508 et des fils de poil de dessin 103.
Dans le dossier 508, les fils identiques aux fils des dos-
siers 108 à 408 portent des références numériques iden-
tiques. Le tapis 500 comprend ainsi des fils de poils morts
102, des fils de tension 104, des fils de trame externes
111, des fils de trames internes 112, des fils de trame
médians 113 et des fils de liage primaires 121, 122 et 123.
[0044] Le tapis 500 est représenté à l’état individualisé,
c’est-à-dire séparé du tapis double pièce obtenu par un
procédé de tissage conforme à l’invention.
[0045] Dans le tapis 500, les fils de trame externes
111, les fils de trame internes 112 et les fils de trame
médians 113 sont disposés, relativement aux fils de ten-
sion 104 et les uns par rapport aux autres, de la même
manière que dans le tapis 100. Ainsi, les fils de trame
externes 111 se trouvent en regard des fils de trame in-
ternes 112 et « en quinconce » par rapport aux fils de
trame médians 113. Le tapis 500 comprend un fil de tra-
me externe 111 pour un fil de trame médian 113 et pour
un fil de trame interne 112. Les fils de liage primaires
121, 122 et 123 suivent la même armure et le même
cheminement dans le dossier 508 que dans le dossier
108.
[0046] Le tapis 500 se distingue en outre du tapis 100
en ce qu’il comprend deux fils de liage secondaires 531
et 532, qui s’enroulent respectivement autour des fils de
trame externes 111 et des fils de trame médians 113.
L’armure des fils de liage secondaires 531 et 532 est
telle que deux fils de trame externes 111 consécutive-
ment liés par un fil de liage secondaire 531 ou 532 sont
séparés par au moins un fil de trame externe dégagé de
ce fil de liage secondaire 531 ou 532. Par dégagé on
désigne un fil de trame qui n’est pas entouré par un fil
de liage et qui n’a pas de contact avec celui-ci.
[0047] En d’autres termes, les fils de liage secondaires
531 et 532 présentent respectivement des portions 533
et 534 qui flottent sur et entre deux fils de trame médians
113 sans entourer le fil de trame externe 111 situé entre
ces deux fils de trame médians 113 et entre deux fils de
trame externes 111 consécutivement liés par le fil de
liage secondaire 531 ou 532.
[0048] Selon une variante non représentée, des fils de
liage secondaires peuvent être insérés dans l’un seule-
ment des tapis 100 ou 200, par exemple dans le tapis
inférieur 200 mais pas dans le tapis supérieur 100.
[0049] Dans tous les modes de réalisation décrits ci-
dessus, il est souhaitable d’employer des fils fins mais à
forte résistance mécanique pour minimiser la visibilité
des fils de liage secondaires 131, 231, 331, 431, 531 ou
532 sur le côté dos 100E du tapis 100, 200, 300, 400 ou
500. On peut par exemple employer des fils en soie syn-
thétique, par exemple en polyester, ayant une masse
linéique comprise entre cinq tex et cent tex, de préférence
entre trente tex et cinquante tex.
[0050] Ainsi, les fils de poils de dessin 103, plus épais,
sont en mesure de masquer presque complètement les
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fils de liage secondaires 131, 231, 331, 431, 531 et/ou
532. Le dessin apparaissant sur le côté dos 100E est
donc exclusivement déterminé par les boucles 114 et
214 des fils de poil de dessin 103 autour des fils de trame
externes 111 et 211.
[0051] De plus, il est possible de diminuer encore leur
visibilité en employant des fils de liage secondaires dont
la teinte est proche de la teinte des fils de trame externes.
[0052] Un tapis conforme à l’invention présente donc
une apparence « fait main », car les fils de poil de dessin
reproduisent sur le côté dos du tapis le dessin apparais-
sant côté face et car les fils de liage secondaires sont
quasiment invisibles sur le côté dos du tapis.
[0053] De plus, la présence de fils de tension 104 et
les liaisons au dossier des fils de trame externes 111 par
les fils de liage secondaires 131, 231, 331, 431, 531 ou
532 confèrent au dossier d’un tel tapis une stabilité et
une résistance mécanique supérieures à celles des tapis
de l’art antérieur.
[0054] Pour diminuer encore la visibilité, sur le côté
dos 100E, des fils de liage secondaires 131, 231, 331,
431, 531 ou 532, il est possible d’optimiser leur répartition
dans la largeur du tapis 100, 200, 300, 400 ou 500, en
fonction de la consommation de fils, de la densité de
tapis, de la stabilité et de la résistance mécanique sou-
haitées. En pratique, deux fils de liage secondaires 131,
231, 331, 431, 531 ou 532, consécutifs dans la direction
de trame T-T’, peuvent être incorporés tous les 10 à 100
passages de chaîne dans le peigne. Cela permet avan-
tageusement de diminuer la consommation de fils de lia-
ge secondaires.
[0055] En d’autres termes, deux fils de liage secondai-
res 131, 231, 331, 431, 531 et/ou 532 sont séparés par
un intervalle représentant entre 10 et 100 dents d’un pei-
gne de métier à tisser. Dans l’exemple de la figure 4,
correspondant à une partie du tapis 100, l’intervalle L1
est de douze dents de peigne, c’est-à-dire qu’il y a douze
fils de poils 103 entre deux fils de liage secondaires 131
consécutifs dans la direction de trame T-T’.
[0056] De même, dans l’exemple de la figure 5, cor-
respondant à une partie du tapis 500, l’intervalle L1 sé-
parant deux fils de liages secondaires 531 ou 532 con-
sécutifs dans la direction des trames T-T’ est de douze
dents de peigne. Cependant, les fils de liage secondaires
531 sont décalés ou « en quinconce » par rapport aux
fils de liage secondaires 532, ce qui diminue leur visibilité.
En l’occurrence, le décalage entre deux fils 531 et 532
voisins est de six dents de peigne.
[0057] Par ailleurs, l’intervalle séparant deux fils de lia-
ge secondaires 131 ou analogues peut varier dans la
direction de trame T-T’ et selon la distance au milieu M
du tapis 100. Cela permet de renforcer la résistance mé-
canique et la stabilité du tapis 100 dans les régions mé-
dianes proches du milieu M par rapport aux régions pé-
riphériques qui en sont plus éloignées. Une telle structure
permet d’optimiser la consommation de fils de liage se-
condaires 131 par rapport à la résistance mécanique que
doit présenter le tapis au niveau de ses régions médianes

et périphériques.
[0058] Ainsi, comme le montre la figure 6, la région
médiane du tapis 100 peut présenter un intervalle L1 de
douze dents de peigne, ce qui représente environ 20 mm
à 40 mm. Puis, au niveau du quart de la largeur L du
tapis 100, les fils de liage secondaires 131 sont séparés
par un intervalle L2 d’environ vingt-quatre dents, ce qui
représente entre 40 mm et 80 mm. Enfin, au niveau des
bords du tapis, deux fils de liage secondaires 131 con-
sécutifs peuvent être séparés par un intervalle d’environ
cinquante dents de peigne, soit 80 mm à 160 mm.
[0059] La présente invention permet donc de réaliser
un tapis offrant une résistance mécanique et une résis-
tance à l’usure optimisées et élevées ainsi qu’une bonne
apparence fait main.

Revendications

1. Procédé de tissage pour réaliser un tapis (100, 200 ;
300, 400 ; 500) double pièce (T1, T2) au moyen d’un
métier à tisser double nappe, dans lequel :

a) on réalise un dossier (108, 208 ; 308, 408 ;
508) délimitant le côté face (100I) du côté dos
(100E) du tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) et
comprenant :

- des fils de tension (104) s’étendant dans
la direction de chaîne (C-C’),
- des fils de trame dits internes (112) insérés
du côté face (100I) du tapis (100, 200 ; 300,
400 ; 500), et
- des fils de liage primaires (121, 122, 123 ;
221, 222, 223) liant les fils de trame internes
(112) au dossier (108, 208 ; 308, 408 ;
508) ;

b) on insère, du côté dos (100E) du tapis (100,
200 ; 300, 400 ; 500), des fils de trame dits ex-
ternes (111) ;
c) on incorpore au tapis (100, 200 ; 300, 400 ;
500) des fils de relief (103) de sorte qu’ils en-
tourent au moins certains des fils de trame ex-
ternes (111), les fils de relief (103) formant des
poils ou des boucles sur le côté face (100I) du
tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500), et des fils de
relief dits morts (102) s’étendant dans la direc-
tion de chaîne (C-C’) ;
d) on incorpore dans la direction de chaîne (C-
C’) des fils de liage secondaires (131, 231 ; 331,
431 ; 531, 532), de façon à lier au dossier (108,
208 ; 308, 408 ; 508) chaque fil de trame externe
(111) qui est entouré par des fils de relief (103),

le procédé étant caractérisé en ce qu’on lie deux
fils de trame internes (112) consécutifs dans la di-
rection de chaîne (C-C’) par des fils de liage primai-
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res (121, 122, 123 ; 221, 222, 223) distincts.

2. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) comportant :

- un dossier (108, 208 ; 308, 408 ; 508) délimi-
tant le côté face (100I) du côté dos (100E) du
tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) et comprenant :

- des fils de tension (104) s’étendant dans
la direction de chaîne (C-C’),
- des fils de trame dits internes (112) insérés
du côté face (100I) du tapis (100, 200 ; 300,
400 ; 500), et
- des fils de liage primaires (121, 122, 123 ;
221, 222, 223) liant les fils de trame internes
(112) au dossier (108, 208 ; 308, 408 ; 508),

- des fils de trame dits externes (111) insérés
du côté dos (100E) du tapis (100, 200 ; 300,
400 ; 500), et
- des fils de relief (103) entourant au moins cer-
tains des fils de trame externes (111) et formant
des poils ou des boucles sur le côté face (100I)
du tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500), et des fils
de relief dits morts (102) s’étendant dans la di-
rection de chaîne (C-C’) ;
- des fils de liage secondaires (131, 231 ; 331,
431 ; 531, 532) s’étendant dans la direction de
chaîne (C-C’) et liant au dossier (108, 208 ; 308,
408 ; 508) chaque fil de trame externe (111) qui
est entouré par des fils de relief (103),

le tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) étant caractérisé
en ce qu’il comprend deux fils de trame internes
(112) consécutifs dans la direction de chaîne (C-C’)
liés par des fils de liage primaires (121, 122, 123 ;
221, 222, 223) distincts.

3. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que chacun des fils de
trame externes (111) est entouré par des fils de relief
(103).

4. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon l’une des
revendications 2 à 3, caractérisé en ce que le dos-
sier (108, 208 ; 308, 408 ; 508) comprend, en outre,
des fils de trame dits médians (113) qui sont insérés
du côté dos (100E) entre les fils de liage primaires
(121, 122, 123 ; 221, 222, 223) et les fils de poils
morts (102), en ce que les fils de liage primaires
(121, 122, 123 ; 221, 222, 223) lient au dossier (108,
208 ; 308, 408 ; 508) les fils de trame internes (112)
et les fils de trame médians (113) et en ce que les
fils de liage secondaires (131, 231 ; 331, 431 ; 531,
532) lient au dossier (108, 208 ; 308, 408 ; 508) les
fils de trame médians (113) et les fils de trame ex-
ternes (111).

5. Tapis (100, 200 ; 500) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un fil de trame ex-
terne (111) pour un fil de trame médian (113) et pour
un fil de trame interne (112).

6. Tapis (100, 200) selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que tous les fils de trames externes (111)
et tous les fils de trames médians (113) sont liés,
consécutivement suivant la direction de chaîne (C-
C’), par un même fil de liage secondaire (131, 231).

7. Tapis (500) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que deux fils de trames externes (111) consécu-
tivement liés par un même fil de liage secondaire
(531 ou 532) sont séparés par au moins un fil de
trame externe (111) dégagé dudit fil de liage secon-
daire (531 ou 532).

8. Tapis (500) selon les revendications 4 et 5, carac-
térisé en ce qu’il comprend des premiers (531) et
des deuxièmes (532) fils de liage secondaires, les
premiers fils de liage secondaires (531) s’enroulant
autour des fils de trame médians (113) et d’un fil de
trame externe (111) sur deux, les deuxièmes fils de
liage secondaires (532) s’enroulant autour des fils
de trame médians (113) et de chaque fil de trame
externe (111) dégagé des premiers fils de liage se-
condaires (531).

9. Tapis (300, 400) selon la revendication 4, caracté-
risé en ce qu’il comprend deux fils de trame exter-
nes (111) pour un fil de trame médian (113) et pour
un fil de trame interne (112).

10. Tapis (300, 400) selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que tous les fils de trame (111, 112, 113)
sont liés, consécutivement suivant la direction de
chaîne (C-C’), par un même fil de liage secondaire
(331, 431).

11. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon l’une des
revendications 2 à 10, caractérisé en ce que les
fils de liage secondaires (131, 231 ; 331, 431 ; 531,
532) sont en soie synthétique, par exemple en po-
lyester.

12. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon l’une des
revendications 2 à 11, caractérisé en ce que cha-
que fil de liage secondaire (131, 231 ; 331, 431 ; 531,
532) a une masse linéique comprise entre 5 tex et
100 tex, de préférence entre 30 tex et 50 tex.

13. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon l’une des
revendications 2 à 12, caractérisé en ce que deux
fils de liage secondaires (131, 231 ; 331, 431 ; 531,
532) consécutifs dans la direction de trame (T-T’)
sont incorporés avec des intervalles (L1, L2, L3) de
10 à 100 passages de chaîne dans le peigne.
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14. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon la revendi-
cation 13, caractérisé en ce que deux fils de liage
secondaires (131, 231 ; 331, 431 ; 531, 532) consé-
cutifs dans la direction de trame (T-T’) sont incorpo-
rés avec des intervalles (L1, L2, L3) de passages de
chaîne dans le peigne variables suivant la largeur
(L) du tapis considérée parallèlement à la direction
de trame (T-T’).

15. Tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) selon l’une des
revendications 2 à 14, caractérisé en ce qu’il ré-
sulte de la séparation, au moyen d’au moins un cou-
teau (12), d’un tapis (100, 200 ; 300, 400 ; 500) dou-
ble pièce (T1, T2) réalisé par un procédé de tissage
selon la revendication 1.
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